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Lors des négociations des NAO 2022, FO a obtenu la reconduction ou la mise 
en place de divers accords. 
En plus de l’Accord NAO 2022 signé la semaine dernière comme annoncé 
dans notre précèdent tract, FO a validé plusieurs accords cette semaine : 

 Accord Compte Epargne Temps : arrivé à échéance ; 
 Avenant Accord Don de Jour de Repos : mise en accord avec le Code 

du Travail et favoriser le don de jours de repos pour les personnes 
ayant la charge d’une proche en situation de handicap ou dont l’état de 
santé s’est détériorée (proche aidant) ; 

 Avenant à l’accord Mobilité Durable avec l’intégration de la prime de 
3.35€ dans le salaire de base ; 

 SURTOUT UNE DEMANDE UNIQUE DE FO, L’ACCORD CONGES 
SPECIAUX, qui nous permet de préserver nos acquis mis en place 
historiquement, voués à être revus à la baisse avec la mise en place de 
la nouvelle convention collective, avec notamment les congés 
ancienneté. 

DERNIERE MINUTE : 

Suite à une énième relance de la part FO sur l’ouverture des négociations sur 
la mise en place de la GEPP, la Direction a enfin répondu favorablement à 
notre requête et nous fera parvenir la date de la 1ère réunion dans les 
prochains jours. 

FO, Notre santé, Nos emplois, Nos salaires, Notre entreprise. 
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